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Facilités accordées par l’Acheteur 

Local mis à disposition 
Emplacement mis à 

disposition 
Sans possibilité 

  

 

1 Consommable : article de faible coût et de consommation fréquente, comme par exemple, les huiles, graisses ou 

quincaillerie, etc. 
2 Pièce d’usure : pièce conçue pour recevoir seule ou en priorité l’usure et dont le remplacement est préconisé par 

le constructeur pour un nombre d’unités d’usage déterminé. 
3 Pièce de rechange : bien destiné à remplacer un bien correspondant en vue de continuer à accomplir ou à 

maintenir la fonction requise d’origine. Le bien original peut être réparé ultérieurement. 
4 Pièce de structure : pièce qui assure les fonctions de support et/ou de confinement et dont la dégradation ou la 

défaillance est peu probable. 
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5 Dans les limites de coût de pièces et de durée de main d’œuvre prévues au marché. 
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